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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

 

NOMBRE DE CONSEILLERS 
En Exercice : 15 

Présents : 12 

Votants    : 15 

Pouvoirs : 03 

L’an deux mille vingt-six, le seize avril, le Conseil Municipal de la commune de MAZION dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Monsieur le Maire, Michel 

DELSOL. 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 09 avril 2026 

Présents :  Mmes LEBLANC Samira, GENGEMBRE Isabelle, PETIT Brigitte, 

HOULBRECQUE Jessica, AUBARD Marie. 

   MM DELSOL Michel, HOSTIN Xavier, SICAUD Éric, RESTOIN Alain, 

HOULEBRECQUE Didier, MULLER Loïc, FRAÏSSÉ Gabriel 

Absents ou excusés : Mmes FAUCONNIER Catherine, PLAITANT Cyndie, QUINQUENEL 

Thomas 

Pouvoirs : de M. QUINQUENEL Thomas à M. HOSTIN Xavier, de Mme PLAITANT Cyndie à 

Mme LEBLANC Samira, de Mme FAUCONNIER Catherine à M. DELSOL Michel 

Secrétaire de séance : Mr FRAÏSSÉ Gabriel 
 
 

Ordre du jour 

0.1.     Participation financière à la mutualisation des frais (commune de Saint Vivien) * 
1. Vote CFU Assainissement et commune 2025 
2. Vote Affectations de résultats 2025 
3. Vote des 3 taxes 2026 (TFPB, TFPNB, TH) 
4. Vote Budget 2026*  
5. Délégations de signatures 
6. Désignation des délégués syndicats, Gironde ressources, SIEB… 

   Questions diverses 

   *0.1 point rajouté à l’ordre du jour, 

   *point supprimé (le budget n’a pas finalisé) avec l’accord du Conseil Municipal 
 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

Monsieur le Maire demande à l’ensemble du Conseil Municipal s’il a d’éventuelles remarques à 

formuler concernant le procès-verbal 20 mars 2026. 

➢  Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 

Monsieur le Maire demande aux Conseillers Municipaux de supprimer le point n°4 (éléments 

manquants) et d’ajouter à l’ordre du jour le point 0.1.  
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➢ Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 

Monsieur FERRÉ, Conseiller aux décideurs locaux, n’est pas venu, les budgets commune et 

assainissement n’étant pas finalisés. 

 

0.1 PARTICIPATION FINANCIÈRE À LA MUTUALISATION DES FRAIS 

(COMMUNE DE SAINT VIVIEN DE BLAYE) 

La commune de Saint Vivien de Blaye, administrateur du collectif s’opposant aux nouvelles 

propositions du SMICVAL (53 communes adhérentes), a engagé des frais notamment pour les 

panneaux informatifs, les publications dans la presse, les actions juridiques, la requête au tribunal 

administratif, les constats d’huissier… La commune de Saint-Vivien de Blaye sollicite notre commune 

à signer la convention et à rembourser sa part. 

La participation financière pour Mazion est de 186.08 €. 
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➢ Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
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1 - VOTE CFU ASSAINISSEMENT ET COMMUNE 2025 

Comme chaque année, les Compte Financier Unique pour chaque budget (commune et assainisse-

ment) sont établis, ils reflètent les dépenses et les recettes de l’année 2025. 
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➢ Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
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➢ Le Conseil Municipal vote : pour : 13 voix, Contre : 0 et Abstentions : 1 
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2 - VOTE AFFECTATION DE RÉSULTATS  

ASSAINISSEMENT 2025 

 

➢ Le conseil municipal approuve à l’unanimité. 
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VOTE AFFECTATION DE RÉSULTATS  

COMMUNE 2025 
 

 
➢ Le Conseil Municipal vote pour : 13 voix, Contre : 0 et Abstention : 1  
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3 - VOTE DES 3 TAXES 2026 (TFPB, TFPNB, TH) 
Ce point sera revu lors d’une prochaine réunion du Conseil Municipal, des renseignements supplé-

mentaires vont être demandés à Monsieur FERRÉ Conseiller aux Décideurs Locaux.. Le vote des 3 

taxes se fera en même temps que le vote du budget. 

➢ Le conseil municipal approuve à l’unanimité. 

 

4 - VOTE BUDGET 2026 
Ce point sera revu lors d’une prochaine réunion du Conseil Municipal.  

 

➢ Le conseil municipal approuve à l’unanimité. 

 

5 - DÉLÉGATIONS DE SIGNATURES 
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➢ Le conseil municipal approuve à l’unanimité. 
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6 - DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS SYNDICATS,  

GIRONDE RESSOURCES, SIEB… 

 
Les délibérations ont été établies pour désigner les représentants titulaires et suppléants des com-

missions de notre Commune, de la Communauté des Communes de l’Estuaire  et des Syndicats In-

tercommunaux. Le tableau ci-dessous fait l’état des délégations. 

 
➢ Le conseil municipal approuve à l’unanimité. 
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❖ QUESTIONS DIVERSES 

 
❖ Monsieur le Maire indique que la commune d’Eyrans effectuera prochainement des 

versements pour rembourser en partie les salaires de deux employées travaillant à 

l’école maternelle, en raison d’un regroupement de communes ;  

RPI MAZION EYRANS. 

Le titre pour le remboursement de l’année 2025 a été établi début avril 2026 pour un 
montant total de 34 092.68 €. 
De plus un autre titre sera émis au mois d’octobre 2026 pour le remboursement de leur 
participation pour l’année 2026 pour un montant total de 41 427.89 €. 
 

❖ Le coût des matières premières et de l’alimentation a augmenté ces dernières années 

entraînant des dépenses supplémentaires pour notre commune, tandis que les dotations 

qui nous sont accordées ont diminué. La commune pourrait être amenée à augmenter 

les tickets de cantine en accord avec la commune d’Eyrans. 
 

❖ Une révision des plannings du personnel de l’école sera effectuée, afin d’optimiser 
l’organisation des diverses tâches. 

 

❖ Il est rappelé que les salles associatives sont prêtées gratuitement aux associations de notre 
commune, et qu’il incombe à chaque président d’en assurer la propreté. 

 

❖ Les factures liées aux photocopieurs de notre commune sont élevées ; des solutions 
permettant de réaliser des économies significatives vont être étudiées.  

 
           
        Séance levée à 22H30 
        Prochaine réunion le 20 mai 2026 à 20 h 00 

 

 

 

 


